
 
 
 

BULLETIN d'INSCRIPTION 
 
À renvoyer LE PLUS RAPIDEMENT 
POSSIBLE – les inscriptions resteront ouvertes 
jusqu'au 30 septembre 

 
Paroisse St Jean-Baptiste en niortais 
579 rue de l'Eglise – 79230 AIFFRES 
 
ou le remettre à la fin de la messe 

– soit au Père Michel 
– soit à Nadine SAVARIT 

 
NOM : ................................................... 
 
Prénom : …................................................ 
 
Adresse : 
 
Téléphone : 
 
Mail : 
 
 

 

PROGRAMME 
Thème de l'Espérance 

 
– 08h00 – départ de Vouillé (laudes dans le bus) 
– 10h00 – arrivée – pause café/petit déj 
– 10h30 – présentation de la journée – visite avec 

une sœur 
– 11h30 – messe 
– 12h30 – pique-nique tiré du sac 
– 14h00 – conférence par une sœur + échange 
– 15h00 – pause 
– de 15h15 à 17h50 –  AU CHOIX 

– 3 ateliers de 45 minutes (lectio divina – partage 
d'évangile - réflexions autour d'un petit film – une 
activité artistique -  visite de la maison de St 
André-Hubert FOURNET – méditation – etc... 

– une pause de 10 minutes entre chaque atelier 
– une marche méditative (chant, lectures 

bibliques, méditation...) 
– 18h00 – départ de La Puye (vêpres dans le bus) 
– 20h00 – arrivée à Vouillé 

 
Des activités spécifiques pour les enfants et les ados. 
 
Un buffet permanent permettra à chacun de prendre 
un café, un thé, un petit gâteau etc... 
 
 
 
Nombre de personnes : 
 
 …...........   adultes 
 
     ..............    enfants de 4 à 7 ans 
 
       …...........   enfants de 8 à 11 ans 
 
 …..........    ados de 12 à 15 ans 
 
Je joins un chèque de …..... x 20 = …................. € 
 
à l'ordre de « ADP paroisse St Jean-Baptiste en 
Niortais ». 
 
Ce montant de 20 € comprend le transport en bus 
ainsi que les boissons et petits gâteaux à votre 
disposition tout au long de la journée. La location des 
salles et le surplus des frais sont à la charge de la 
paroisse. 
 
Si vous ne prenez pas le bus, la participation est de 
10 € par personne. 
 
Votre chèque ne sera retiré qu'après le 19 octobre 
et vous sera restitué en cas d'impossibilité de 
participer au pèlerinage. 


